SIMPSUP HD corporation (Simply Supply Hard Disk)

Site d’Aulnay sous Bois

ZI Garonor

Les activités du groupe

SIMPSUP propose des solutions logistiques pour les lecteurs de stockage
 et le matériel électronique. Le groupe prend en charge le cycle de vie complet de ces produits en fournissant des solutions adaptées aux spécificités de ce secteur. Les fabricants et les vendeurs doivent faire face à un marché très compétitif, à des changements technologiques constants, une érosion rapide des prix, des problèmes de préconfiguration
, de longs délais logistiques et des volumes importants de retour.

Le groupe s’occupe donc de gérer : 

· Le sourçage

· L’approvisionnement

· Le stockage

· L’assemblage et le conditionnement

· Le service après vente

Les localisations du groupe

SIMPSUP Corporation est un groupe américain présent sur 3 continents :

	Amérique (12 sites)
	Asie (15 sites)
	Europe (16 sites)

	· Canada

· Etats-Unis

· Mexique


	· Chine

· Corée

· Japon

· Malaisie

· Singapour

· Taiwan


	· Allemagne

· Belgique

· France

· Grande Bretagne

· Irlande

· Pays Bas

· République Tchèque

· Suisse


Les activités France

L’entreprise assure la logistique pour le e-commerce. Ses clients sont des sites de vente en ligne de produits informatiques et électroniques tels que téléphones, lecteurs MP3, ordinateurs portables… Le matériel arrive en camion par palettes entières et l’usine stocke, assemble, préconfigure (attribution d’un numéro d’identification sur la puce électronique du téléphone par exemple et envoi de ce numéro au client pour le consommateur), et conditionne les produits. De plus, elle gère les retours liés au service après vente.

Elle sous-traite l’acheminement auprès de deux prestataires : UPS et Colissimo. 

Les entrepôts font l’objet d’une surveillance étroite. Ils sont équipés de portiques et de caméras. Des vigiles sont présents 24 h sur 24. La sécurité est prise en charge par un spécialiste du secteur : Securitas.

Le nombre de commandes journalières oscille entre 200 et 3 000. L’entreprise connaît donc des variations de production importantes. C’est pourquoi elle emploie des salariés en contrat à durée déterminée et fait appel à des intérimaires (contrat de travail temporaire).

Le système d’information






Une commande est transmise via l’extranet par le client. Le système informatique vérifie la faisabilité de cette commande (stock, délai de réapprovisionnement, temps d’assemblage, temps de livraison de la commande). Cette commande est mise automatiquement en production. Le stock est recalculé et le départ prévu communiqué au prestataire d’acheminement. L’arrivée de la commande déclenche aussi l’impression de la documentation technique à glisser dans le colis.

Chaque salarié dispose d’un poste informatique sauf les personnes en production (chef d’équipe, chef de ligne, agent de production). Ils n’ont donc pas accès au système de communication interne de l’usine.

Les différents services
	Direction des ressources humaines

(3 personnes)
	Gère les ressources humaines de l’usine d’Aulnay ainsi que de celle de Genève (Suisse) et Charleroi (Belgique).

Les trois sites représentent 3 entités juridiques autonomes même s’ils partagent des moyens humains

	Direction des affaires financières (DAF)

(5 personnes)
	Se charge des aspects comptables de l’usine et financiers des trois sites francophone. 

La DAF rend très régulièrement compte des activités des trois sites francophones (reporting) auprès de la maison mère aux Etats-Unis.

	Marketing

(4 personnes)
	Se charge de la prospection clients sur la zone francophone. 

De plus, ce service répartit les clients en fonction des disponibilités des trois sites francophones. 

	Projet

(17 personnes)
	Son rôle est de fidéliser la clientèle et de traiter les documents commerciaux. Le service assure les relations clients / groupe.

	Informatique

(8 personnes)
	Il assure la maintenance informatique et participe à l’amélioration du système d’information.

	Qualité

(3 personnes)
	Audite régulièrement la qualité, améliore les processus en mettant en place des procédures.

	Services généraux / implémentation

(9 personnes)
	Gère les approvisionnements.

Assure les impressions et la reprographie des documentations techniques.

Se charge de la maintenance (hors informatique) et des travaux sur les bâtiments. 

	Production

(129 personnes)
	Assure le conditionnement et l’assemblage des produits.

Gère la logistique.

Depuis 2008, le personnel en production travaille en deux équipes : 

· 6 h – 13 h 

· 13 h – 20 h


Le service des ressources humaines

Il comprend 3 personnes :

Un gestionnaire à temps partiel qui s’occupe du versant financier des ressources humaines : paie, indemnités de déplacements, chèques déjeuner…

Sophie BRIAND, directrice depuis 2005. Elle exerce la fonction sur les 3 sites francophones. Elle est  présente environ une semaine et demi par mois. Elle :

· Gère les carrières (recrutement, évaluation, formation, départ)

· Veille à la sécurité

· Négocie avec les partenaires sociaux

· Assure la communication auprès des salariés

Elle est très peu disponible et fait une entière confiance à ses collaborateurs. Sa surcharge de travail est telle que le personnel du service des ressources humaines doit être totalement autonome. Elle délègue entièrement certains dossiers à des personnes qui ne sont pas membres du service. C’est le cas des élections des représentants du personnel. Jusqu’à présent elle n’a jamais trouvé le temps de les organiser. Un des représentants du personnel, Luigi ZAVAGLIA, avait pris l’habitude de se charger du dossier, Sophie BRIAND se contentant de contresigner sans même prendre le temps de contrôler. Elle désire que le service reprenne en charge ce dossier et vous demande de le prendre en charge. Elle n’a pas le temps de vous guider.

Vous êtes Claude CARDOT, assistant(e) de Sophie BRIAND. Vous avez intégré l’entreprise en septembre 2009. Vous avez remplacé Dominique TAVER qui a pris sa retraite. Dominique supportait mal l’absence et le manque de disponibilité de son manager. Elle avait progressivement abandonné certains dossiers. 

Les syndicats dans l’entreprise

La CFTC, la CGT et FO sont présents dans l’entreprise. Il n’existe pas d’autres syndicats dans l’usine.

Leur représentativité ne peut pas être contestée au regard des nouvelles règles issus de la loi (n°2008-789) du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et fixant de nouveaux critères en matière de représentativité des organisations syndicales. Ils respectent donc les critères posés à l’article L2121-1 du Code du travail.

De plus, ils ont tous recueilli au moins 10% des suffrages au premier tour des élections précédentes. 

Le dossier à traiter

Comme tous les 4 ans il est nécessaire d’organiser les élections du personnel. Le personnel est élu en délégation unique car l’effectif est inférieur à 200 personnes. Cette institution représentative du personnel assure en même temps les rôles de délégué du personnel et de comité d’entreprise.

Dominique TAVER vous conseille de vous renseigner auprès de Luigi qui est selon les dires de chacun, une personne en qui on peut avoir confiance.

Liste des annexes :

Annexe 1 : Petit mot n°1 laissé par Sophie

Annexe 2 : Entretien avec Luigi

Annexe 3 : Protocole préélectoral de 2006

Annexe 4 : Extraits du Code du travail (document de 2006)

Annexe 5 : Liste de liens

Annexe 6 : La base de données du personnel (fichier Excel : Base personnel) 

ANNEXE 1

Petit mot n°1 laissé par Sophie


Aulnay, le 2 novembre 2009

Merci de préparer le dossier élection des délégués uniques pour le premier tour prévu le 12 avril 2010

Voir avec Luigi pour les modalités

Pas de vote électronique, la quasi-totalité des membres du personnel est sur place.

Je serai présente le jour de l’élection (premier et second tour). J’irai donc chercher l’enveloppe avec les délégués syndicaux dans la boite postale.


Sophie

ANNEXE 2

Entretien avec LUIGI

Luigi : C’est bien que tu t’occupes des élections. Cela me fera moins de travail et en ce moment ce n’est pas du luxe.

Claude : Oui, c’est normal, c’est mon travail, mais je compte sur tes conseils.

Luigi : Tu peux compter sur moi. Alors il faut être très vigilant sur le décompte de l’effectif. Il faut bien le calculer car de ce chiffre dépend le nombre de délégués. Je m’y replonge tous les 4 ans et ce n’est pas simple avec les temps partiels et les contrats à durée déterminée. 

Claude : Bon, il faudra que je le note quelque part pour ne pas avoir à le refaire tous les 4 ans. 

Luigi : C’est une bonne idée mais attention le droit du travail change très souvent. D’une élection à l’autre les règles peuvent changer. D’ailleurs, j’ai vu que le Code du travail a une nouvelle codification. Il faudra vérifier que ça ne change pas le fond. 

Claude : Je vois, ça a l’air un peu compliqué. On peut trouver les informations sur internet ? 

Luigi : Oui, je t’enverrai une liste de liens. Ils sont bien souvent issus du ministère du travail, donc il n’y a pas de problème de fiabilité. Et ils sont très à jour. Mais tu peux tout simplement consulter le Code du travail. Je t’enverrai aussi un document reprenant les articles les plus importants. De toute façon, je te laisserai tout le dossier 2006 et tu pourras constater qu’il y a beaucoup de choses à faire et attention aux délais !

Claude : J’ai donc tout intérêt à m’organiser…

Luigi : Certainement. Au fait, il faut faire très attention à la fin du scrutin. Le président du bureau de vote doit faire un compte rendu sur un petit bout de papier et en général il n’est jamais complet. Il manque des éléments obligatoires mentionnés dans le protocole préélectoral. Et après tu devras compléter le procès verbal destiné à l’inspection du travail. S’il te manque des informations, tu vas t’amuser… Tu sais c’est un CERFA que tu trouveras sur le site du Ministère du travail.

Claude : Je vais réfléchir à ce problème. Et pour le matériel de vote ?

Luigi : En général, je demande à la mairie de me le prêter. Ils le font volontiers si tu t’y prends bien à l’avance. C’est minimum deux mois avant. Pour les enveloppes et le papier qui sert à imprimer les bulletins de vote, il faut les acheter. N’oublie pas de changer de couleur pour éviter les fraudes.

Claude : Il faut que je vois ça avec la DAF.

Luigi : Non avec Sophie ça suffit, ce n’est pas très cher, ça doit passer sur le budget de la DRH.

Claude : Et je convoque qui pour le protocole ?

Luigi : Tu invites toutes les organisations syndicales de l’entreprise. Tu verras, ce sont toujours les même délégués syndicaux qui viennent négocier : Kata, Mamadou, Serge et Henri. Cela se fait très simplement, ils sont assez conciliants…

ANNEXE 3

Protocole d’accord préélectoral : élection des délégués uniques du personnel

Entre 

La société SIMPUP HD corporation FRANCE

représentée par Madame Sophie BRIAND en sa qualité de directrice des ressources humaines, d’une part

Et

Les représentants des organisations représentatives ci-dessous désignés :

Madame Kata ACHOULA, déléguée syndicale CFTC

Monsieur Mamadou KEITA, délégué syndical CGT

Monsieur Serge LACOURT, délégué syndical FO

Monsieur Henri TISSOT, délégué syndical CFTC

Est intervenu le présent accord pour les élections des représentants du personnel en délégation unique dans la société.

Article 1 Dates

Les élections auront lieu 

Pour le premier tour de scrutin le 18 avril 2006

Pour le second tour le 2 mai 2006

Article 2 Ouverture du scrutin

Le scrutin sera ouvert de 13 h 00 à 19 h 00

Article 3 Effectif
Les parties constatent que l’effectif est de 147 salariés.

Le nombre de délégués à élire est donc de 6 titulaires et 6 suppléants

Les parties, compte tenu de l’effectif des cadres de l’établissement, conviennent de la répartition des salariés en collège unique.

Article 4 Ancienneté requise pour être électeur ou éligible
L’ancienneté est calculée à la date du premier tour du scrutin soit le 18 avril 2006.

Article 5 Listes électorales

Les listes des électeurs seront affichées le 20 février 2006.

Article 6 Listes de candidats

Les organisations syndicales représentatives dans l’entreprise, seules habilitées à présenter des candidatures au premier tour communiqueront leur liste à partir du jour de l’affichage des listes électorales. 

Les listes de candidats ainsi que les professions de foi seront déposées au plus tard pour le premier tour, le 17 mars 2006 à 17 h 00 et pour le second tour, le 20 avril 2006 à 17 h 00 au bureau de Madame BRIAND.

Sauf modifications présentées par les organisations syndicales, les listes du premier tour seront reconduites au deuxième tour.

Article 7 Propagande

Les organisations syndicales assureront leur propagande électorale dans le cadre des dispositions légales relatives à l’exercice du droit syndical dans l’entreprise.

Article 8 Matériel de vote

L’organisation matérielle sera assurée par l’employeur.

Un bureau de vote sera installé en salle de réunion. Deux isoloirs seront installés. Deux urnes seront préparées :

Une pour l’élection des titulaires

Une pour l’élection des suppléants

Les urnes seront transparentes. Elles seront clairement différenciées.

Des bulletins de vote de taille A6 et uniformes, correspondant à chaque liste présentée, seront mis en nombre suffisant à la disposition des votants par l’employeur sur une table. Ils seront beiges pour les titulaires et bleus pour les suppléants.

Les enveloppes seront beiges pour les titulaires et bleues pour les suppléants. Elles seront mises à la disposition des électeurs sur la table de scrutin.

Article 9 Vote à distance

La directrice des ressources humaines établira la liste des personnes autorisées à voter par correspondance. Cette liste sera close le 17 mars 2006 à 17 h 00 pour le premier tour et le 20 avril 2006 à 17 h 00.

Seront notamment dans ce cas les électeurs absents pour congés payés ou autorisés, repos, maladie, maternité, travail de nuit, déplacement, ceux qui ne pourront se présenter le jour du vote pour des raisons professionnelles…

Les électeurs votant par correspondance recevront :

La profession de foi des différentes listes,

Les bulletins de vote des candidats titulaires et suppléants des différentes listes,

Deux enveloppes de couleurs différentes (une beige et une bleue) destinées à recevoir les bulletins de vote correspondants,

Une grande enveloppe timbrée au tarif normal et adressée à la boite postale destinée à cet effet. Elle sera remise non ouverte au président du bureau de vote, avant la clôture du scrutin. Celui-ci signera les listes d’émargement en face des noms correspondants.

Une boite postale spéciale sera relevée pendant le scrutin par un représentant de chaque organisation syndicale et un représentant de l’employeur.

Article 10 Bureau de vote

Il sera constitué un bureau de vote.

Ce bureau présidera aux opérations, simultanément pour l’élection des titulaires et celle des suppléants et assurera le dépouillement et l’établissement des procès verbaux emportant proclamation des résultats.

Ce bureau de vote sera constitué de 3 électeurs : un président (le plus ancien électeur) et deux assesseurs (le second le plus ancien et le plus jeune électeur).

Le bureau possèdera :

Un exemplaire du présent protocole,

Une liste des électeurs pour émargement par scrutin

Le président dressera le compte rendu de la séance comprenant :

Les noms et prénoms des membres du bureau,

Les heures d’ouverture et fermeture du scrutin,

Les causes qui auront amenées à composer un bureau différent que prévu,

Tout incident ou toute réclamation présenté,

Les indications mentionnées au point suivant sur le dépouillement, 

Les irrégularités qui auront conduit le bureau à déclarer nul des bulletins.

Le compte rendu de séance sera signé par chaque membre du bureau.

Le temps passé par les membres du bureau à la tenue du scrutin est considéré comme temps de travail et payé à échéance normale.

Un représentant de chaque organisation syndicale pourra être présent pendant le déroulement des opérations de vote.

Article 11 Dépouillement

Le compte rendu portera mention des heures d’ouverture et de clôture du scrutin.

Les scellés des urnes seront vérifiés. Mention sera faite dans le compte rendu.

Les urnes seront ouvertes et le nombre d’enveloppes sera comptabilisé. Mention sera faite dans le compte rendu.

Le bureau s’assurera le concours d’autant de scrutateurs, parmi les électeurs présents, qu’il jugera nécessaires. Mention sera faite dans le compte rendu.

Le bureau remplira le procès verbal intermédiaire, signé par l’ensemble des membres, qui le transmettra à la direction des ressources humaines. Le procès verbal CERFA n°10115*01 sera complété par la direction des ressources humaines. Le bureau notera :

Le décompte du nombre de suffrages valablement exprimés

Le décompte des bulletins de chaque liste 

Le décompte des voix recueillies par chaque candidat

Fait à Aulnay sous Bois, le 6 février 2006

ANNEXE 4

Extraits du Code du travail 2006

Article L421-1

Le personnel élit des délégués dans tous les établissements industriels, commerciaux ou agricoles, les offices publics et ministériels, les professions libérales, les sociétés civiles, les syndicats professionnels, les sociétés mutualistes, les organismes de sécurité sociale, à l'exception de ceux qui ont le caractère d'établissement public administratif, et les associations ou tout organisme de droit privé, quels que soient leur forme et leur objet, où sont occupés au moins onze salariés.

[…]

Article L421-2

Les salariés sous contrat à durée indéterminée, les travailleurs à domicile et les travailleurs handicapés employés dans des entreprises, des ateliers protégés ou des centres de distribution de travail à domicile sont pris en compte intégralement dans l'effectif de l'entreprise.

Les salariés sous contrat à durée déterminée, les salariés sous contrat de travail intermittent, les travailleurs mis à la disposition de l'entreprise par une entreprise extérieure, y compris les travailleurs temporaires, sont pris en compte dans l'effectif de l'entreprise au prorata de leur temps de présence dans celle-ci au cours des douze mois précédents.

Toutefois, les salariés sous contrat à durée déterminée, sous contrat de travail temporaire ou mis à disposition par une entreprise extérieure sont exclus du décompte des effectifs lorsqu'ils remplacent un salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu.

Les salariés à temps partiel, quelle que soit la nature de leur contrat de travail, comptent pour un effectif calculé en divisant la somme totale des horaires inscrits dans les contrats de travail par la durée légale du travail ou la durée conventionnelle mentionnée aux deuxième et troisième alinéas de l'article L212-4-2.

Article L423-1

Le nombre des délégués du personnel est déterminé selon des bases fixées par voie réglementaire compte tenu du nombre des salariés. Il est élu autant de délégués suppléants que de titulaires. Le calcul des effectifs s'effectue dans les conditions prévues à l'article L421-2 du présent code.

Article L423-2

Les délégués sont élus d'une part par les ouvriers et employés, d'autre part, par les ingénieurs, chefs de service, techniciens, agents de maîtrise et assimilés sur les listes établies par les organisations syndicales représentatives au sein de chaque établissement pour chaque catégorie de personnel.

Tout syndicat affilié à une organisation représentative sur le plan national est considéré comme représentatif dans l'entreprise pour l'application du présent chapitre.

Article L423-3

Le nombre et la composition des collèges électoraux ne peuvent être modifiés par une convention, un accord collectif de travail, étendus ou non, ou un accord préélectoral que lorsque la convention ou l'accord est signé par toutes les organisations syndicales représentatives existant dans l'entreprise. L'accord préélectoral est obligatoirement transmis à l'inspecteur du travail.

La répartition du personnel dans les collèges électoraux et la répartition des sièges entre les différentes catégories font l'objet d'un accord entre le chef d'entreprise ou son représentant et les organisations syndicales représentatives intéressées.

Dans le cas où cet accord ne peut être obtenu, l'inspecteur du travail procède à cette répartition entre les collèges électoraux conformément à l'alinéa premier ou, à défaut, en application de l'article L423-2.

A l'occasion de l'élaboration du protocole d'accord préélectoral visé ci-dessus, les organisations syndicales intéressées examinent les voies et moyens en vue d'atteindre une représentation équilibrée des femmes et des hommes sur les listes de candidatures.

[…]

Article L423-6

Dans les établissements ne dépassant pas vingt-cinq salariés et n'élisant qu'un délégué titulaire et un délégué suppléant, les délégués du personnel sont élus par un collège électoral unique regroupant l'ensemble des catégories professionnelles.

Article L423-7

Sont électeurs les salariés des deux sexes âgés de seize ans accomplis, ayant travaillé trois mois au moins dans l'entreprise et n'ayant encouru aucune des condamnations prévues par les articles L5 et L6 du Code électoral.

Article L423-8

Sont éligibles, à l'exception des conjoint, ascendants, descendants, frères, sœurs et alliés au même degré du chef d'entreprise, les électeurs âgés de dix huit ans accomplis, et ayant travaillé dans l'entreprise sans interruption depuis un an au moins.

Ne peuvent être désignés les salariés qui ont été déchus de leurs fonctions syndicales en application des ordonnances du 27 juillet 1944 modifiée et du 26 septembre 1944.

Les salariés occupant un emploi à temps partiel simultanément dans plusieurs entreprises ne sont éligibles que dans l'une de ces entreprises ; ils choisissent celle où ils font acte de candidature.

Article L423-9

Dans les entreprises de travail temporaire les conditions d'ancienneté prévues aux articles L423-7 et L423-8 sont fixées pour les salariés temporaires, à trois mois en ce qui concerne l'électorat et six mois en ce qui concerne l'éligibilité. Ces conditions sont appréciées en totalisant les périodes pendant lesquelles ces salariés ont été liés à ces entreprises par des contrats de travail temporaire au cours des douze mois ou des dix-huit mois précédant l'élection, selon qu'il s'agit d'électorat ou d'éligibilité, ce délai étant réduit à six mois dans le cas de création d'entreprise ou d'ouverture d'établissement.

Article L423-13

L'élection a lieu au scrutin secret sous enveloppe. Il est procédé à des votes séparés pour les membres titulaires et les membres suppléants dans chacune des catégories professionnelles formant des collèges distincts.

L'élection a lieu pendant le temps de travail. Toutefois, un accord contraire peut être conclu entre l'employeur et l'ensemble des organisations syndicales représentatives existant dans l'entreprise, notamment en cas de travail en continu.

Les modalités d'organisation et de déroulement des opérations électorales font l'objet d'un accord entre le chef d'entreprise et les organisations syndicales intéressées. Cet accord doit respecter les principes généraux du droit électoral. Les modalités sur lesquelles aucun accord n'a pu intervenir peuvent être fixées par une décision du juge d'instance statuant en dernier ressort en la forme des référés.

Article L423-14

Le scrutin est de liste à deux tours avec représentation proportionnelle à la plus forte moyenne.

Au premier tour de scrutin chaque liste est établie par les organisations syndicales représentatives. Si le nombre des votants est inférieur à la moitié des électeurs inscrits, il est procédé, dans un délai de quinze jours, à un second tour de scrutin pour lequel les électeurs peuvent voter pour les listes autres que celles présentées par les organisations syndicales.

Lorsque le nom d'un candidat a été raturé, les ratures ne sont pas prises en compte si leur nombre est inférieur à 10 p. 100 des suffrages valablement exprimés en faveur de la liste sur laquelle figure ce candidat ; dans ce cas, les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation.
Article L423-18

Dans toute entreprise ou organisme mentionné à l'article L. 421-1, le chef d'entreprise doit informer tous les deux ans le personnel par affichage de l'organisation des élections en vue de la désignation des délégués du personnel. Le document affiché précise la date envisagée pour le premier tour de ces élections qui doit se placer au plus tard le quarante-cinquième jour suivant celui de l'affichage.

Les organisations syndicales intéressées sont en même temps invitées par le chef d'entreprise à négocier le protocole d'accord préélectoral et à établir les listes de leurs candidats aux fonctions de délégué du personnel.

Dans le cas d'un renouvellement de l'institution, cette invitation doit être faite un mois avant l'expiration du mandat des délégués en exercice. Le premier tour des élections doit avoir lieu dans la quinzaine qui précède l'expiration de ce mandat.

Dans le cas où, en l'absence de délégués du personnel, l'employeur est invité à organiser des élections à la suite d'une demande émanant d'un salarié ou d'une organisation syndicale, il est tenu d'engager la procédure ci-dessus, définie dans le mois suivant la réception de ladite demande.

Lorsque l'institution n'a pas été mise en place ou renouvelée, un procès-verbal de carence est établi par le chef d'entreprise ; celui-ci l'affiche dans l'entreprise et le transmet dans les quinze jours à l'inspecteur du travail qui en envoie copie aux organisations syndicales de salariés du département concerné.

Article L431-1-1
Dans les entreprises dont l'effectif est inférieur à deux cents salariés, le chef d'entreprise a la faculté de décider que les délégués du personnel constituent la délégation du personnel au comité d'entreprise. Il ne peut prendre cette décision qu'après avoir consulté les délégués du personnel et, s'il existe, le comité d'entreprise.

[…]

La faculté prévue au présent article est ouverte à l'occasion de la constitution du comité d'entreprise ou lors du renouvellement de l'institution.

La durée du mandat des délégués du personnel est prorogée à due concurrence. Elle peut être réduite dans le cas où le mandat du comité d'entreprise vient à échéance avant celui des délégués du personnel.

ANNEXE 5

Liens pour élections des représentants du personnel

Déroulement des élections

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/representants-du-personnel/delegues-du-personnel-elections.html
Décompte de l’effectif

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/embauche/regles-decompte-effectifs.html
Résultat du vote

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/formulaires/elections-representants-du-personnel-au-comite-entreprise-delegues-du-personnel/10115-01-proces-verbal-elections-delegation-unique-du-personnel-membres-titulaires..html
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/PV_CARENCE2_2_.pdf
Tableau de concordance

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/spip.php?page=sous-dossiers&id_mot=466
Le Code du travail in extenso 

http://www.legifrance.gouv.fr/
Clients





Extranet





SIMPSUP France


Réseau à serveurs dédiés


Suite bureautique sur tous les postes


PGI : IFS suit le processus de la commande à la sortie d’usine. 4 modules : production, stock, comptable, commercial. Système de communication interne.


Logiciels Colissimo et UPS pour éditer les étiquettes d’expédition


POD (Print on Demand) : base de données des documents techniques et matériel de reprographie





Extranet





Fournisseurs








� Tout produit électronique ou informatique comprenant un disque de stockage (ordinateur, lecteur MP3, téléphone, disque dur externe …)


� Voir page 2 sur  SIMPUP HD France


� Activité de mise en relation des centrales d'achat, des grossistes, des importateurs avec des fabricants étrangers afin de trouver dans tout pays du monde des produits au meilleur rapport qualité-prix.





www.crcom.ac-versailles.fr Ces documents sont destinés aux enseignants pour une exploitation dans le cadre leur classe, à l’exclusion de toute exploitation commerciale.
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